
Proposition 
d’un projet de démonstration 
d’un revenu de base universel
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Le territoire du projet

01 - Bas-Saint-Laurent 11 – Gaspésie-Îles-de-
la-Madeleine

Total

Superficie en terre ferme (2016) 22 185 km² 20 272 km² 42 457 km² 

Population totale (2017) 199 534 hab. 91 442 hab. 290 976 hab.

0-14 ans 27 500 hab. 10 926 hab. 38 426 hab.

15-24 ans 18 820 hab. 8 016 hab. 26 836 hab.

25-44 ans 43 043 hab. 17 898 hab. 60 941 hab.

45-64 ans 61 160 hab. 30 896 hab. 92 056 hab.

65 ans et plus 49 011 hab.
23 706 hab.

72 717 hab.

variation de la population 2036/2011 - 1,8 % - 3,9 % -2,5%2

Emploi (mars 2018)¹ 87 700 37 100 124 800

Taux de chômage (mars 2018)¹ 5,1 % 11,1 % 7%2

Revenu disponible par habitant (2016) 25 203 $ 25 345 $ 25 248 $2
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Tableau des personnes vivant sous le seuil de faible 
revenus en 2015

MRC Nombre % de la population 

Îles-de-la-Madeleine 1340 11,0

Côte-de-Gaspé 2295 13,7

Rocher-Percé 3255 19,1

Bonaventure 2810 16,3

Avignon 2085 17,1

Haute Gaspésie 2490 22,8

Matanie 3845 18,7

Rimouski-Neigette 7260 13,3

Les Basques 1710 20,7

Rivière-du-Loup 4210 12,9

Kamouraska 2705 13,5

Temiscouata 3290 17,4

La Mitis 3300 18,8

La Matapédia 3520 20,2



Mesure du seuil de faible revenu après 
impôt
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La situation de faible revenu est déterminée en fonction de la
mesure de faible revenu, après impôt (MFR-AI). Pour un
ménage d’une personne, la mesure de faible revenu après
impôt (MFR-AI) était de 22 460 $ en 2015. Pour les ménages de
plus grande taille, le montant a été rajusté à la hausse en étant
multiplié par la racine carrée de la taille du ménage.



La proposition

La proposition que nous discutons est d’accorder 
inconditionnellement un revenu de base à chaque personne 
qui habite le territoire depuis sa naissance jusqu’à sa mort, 
en adaptant la logique de la mesure du panier de 
consommation.
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Mesure du panier de consommation 
(MPC)

« Mesure de faible revenu basée sur le coût d'un panier de 
biens et de services correspondant à un niveau de vie de 
base. Le panier comprend la nourriture, l'habillement, le 
transport, le logement et autres dépenses pour une famille 
de deux adultes âgés entre 25 et 49 ans et deux enfants âgés 
de 9 et 13 ans. »
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La mesure du panier de consommation 
comme repère

La mesure du panier de consommation est une mesure 
objective.

Elle servira au calcul du revenu de base.

Elle sera ajustée, année après année, pour chaque MRC. 
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Les paramètres du projet

Durée
20 ans

Admissibilité 
Tous les habitants du territoire

Autres programmes
Pas de changement
Récupération des fonds non dépensés
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Les paramètres du projet

 Fiscalité
Récupération progressive du revenu de base

Versement de l’allocation
Calculée selon les revenus de l’année précédente
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Récupération progressive
Revenu en %MPC %récupération

100% 0%
125% 0%
150% 0%
175% 5%
200% 10%
225% 15%
250% 20%
275% 30%
300% 45%
325% 60%
350% 75%
375% 90%
400% 100%
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Versement de l’allocation

Revenu en %MPC % du revenu versé
100% 100%
125% 100%
150% 100%
175% 95%
200% 90%
225% 85%
250% 80%
275% 70%
300% 55%
325% 40%
350% 25%
375% 10%

400% et + 0%



Les paramètres du projet

Coûts nets du projet
330 M$ la première année
Diminution progressive chaque année
Probablement 100 M$ par année récurrents après 

quelques années

3,5% à 1% du PIB généré par le territoire
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Étapes à venir

Établir un consensus large du projet dans la région

Le mettre à l’agenda politique au Québec et au 
Canada

Établir un protocole d’évaluation valide

Implanter le projet
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Étapes à venir

Ajuster le projet aux changements

Diffuser les résultats

Généraliser l’expérience
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Conclusion

Le revenu de base universel 
n’est pas un filet de sécurité, 

c’est un socle, une fondation sociale
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